
 
ANNEXE II 

                                                                   
BORDEREAU DE REGLEMENT 

 
Document à adresser à : 

AFM-TELETHON  
Christine CARRE 

1, rue de l’internationale 
BP 59- 91002 Evry cedex 

Fax : 01 69 47 34 49    Mail : ccarre@afm.genethon.fr 
 

A retourner au plus tard le 19 décembre 2008 
 
Les virements doivent être effectués sur le compte de l’AFM dont les coordonnées sont les 
suivantes : 
 
Code banque : 30004 
Code guichet : 00810 
N° de compte : 00010026464 
Clé : 46 
 
Important : 
Libellé à faire figurer IMPERATIVEMENT sur le 
virement :          

 
P 065D08 – DON  « Nom de la société » 

 
Autres Renseignements à compléter 
 
Informations pour l’établissement du reçu fiscal : 
Montant du virement  
Devise EURO 
Date du virement  
 
Raison sociale  
Bâtiment, résidence  
N°, rue  
Lieu-dit, BP  
Code postal  
Ville  
Pays  
 
Informations pour l’envoi du reçu fiscal (adresse postale), si différente de la précédente 
Raison sociale  
Nom du responsable  
Bâtiment, résidence  
N°, rue  
Lieu-dit, BP  
Code postal  
Ville  
Pays  
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